
 

 
  

Jeudi 17 avril 2025 - Aix Marseille Université continue sa 
mobilisation pour les scientifiques américains et la liberté 
scientifique en posant de nouveaux jalons du programme 
Safe Place For Science. 

Note aux rédactions :  
Point de situation du 
programme « Safe Place 
For Science » d’Aix 
Marseille Université   
 
 
 



 
 

Répartition des disciplines / grands thèmes  
 

Aix Marseille Université a reçu 298 candidatures dont 242 éligibles, en cours d'analyse. 
Parmi ces dossiers, on retrouve 50% de femmes et 50% d'hommes. une majorité de 
profils "expérimentés" et des universités / écoles d'origine diverses : Johns Hopkins, 
NASA, University of Pennsylvania, Columbia, Yale, Stanford....  
 

« Je me félicite que cette demande de création du statut de réfugié 
scientifique ait trouvé un écho aussi bien médiatique que politique et fasse 
l'objet d'une proposition de loi. Nous sommes convaincus à Aix Marseille 
Université que la mobilisation face aux enjeux pour la recherche 
scientifique se doit d'être collective en France et en Europe » 
 

Éric Berton,  
Président d’Aix-Marseille Université 

- Sciences humaines et sociales (77) 
- Sciences de la vie (69) 
- Sciences de l’environnement (40) 
- Autres : sciences de l’univers, mathématiques, physiques, informatiques etc. (56) 

Répartition des nationalités   
 
- Américaine (135) ou binationale (45) 
- Français (17) 
- Autres pays (45 dont européens, indiens, brésiliens etc.) 

Un comité de sélection se tiendra le 23 avril et les auditions en distanciel pour les 30 à 
40 candidatures retenues sur la deuxième quinzaine de mai.  
Aix Marseille Université accueillera au final une vingtaine de scientifiques américains. 
Les premières arrivées de chercheurs auront lieu début juin. 
 
Une demande de création du statut de réfugié scientifique vient compléter l'accueil des 
scientifiques américains dans le cadre du programme Safe Place For Science. Portée 
par Éric Berton et François Hollande, elle permettrait un traitement plus rapide et 
efficace, avec des critères d’éligibilité clairs, des passerelles d’intégration 
professionnelle, un accompagnement personnalisé et une continuité de leurs 
recherches. Elle a fait à la fois l'objet d'une tribune publiée dans Libération le 14 avril et 
d'un dépôt d'une proposition de loi le même jour. 
 

 
Contact presse : presse@univ-amu.fr 

https://www.liberation.fr/idees-et-debats/tribunes/pour-la-creation-dun-statut-de-refugie-scientifique-par-francois-hollande-et-eric-berton-20250411_SJ4CHAVMHVG3FFSW52ACQJZRGI/

